
Nombre de délégués élus : 60 
Délégués en fonction : 60 
Délégués présents : 44 
Vote par procuration : 13 

République Française 
Département du Bas-Rhin 

Arrondissement de Haguenau-Wissembourg 

PETR 
DE LA BANDE RHENANE NORD 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

SEANCE DU 12 MAI 2026 A 18H30 

Délibération n°2026-078 : Indemnités de fonction du président et des vice-présidents 

Délégués présents : ADAM Marie, BEDELL Dominique, BOEHMLER Philippe, BOUCHET 
Philippe, BRENNER Guillaume, BUBEL Rémy, DEGOURSY Michel, ORION Denis, EDER 
Emmanuelle, GILLES Sébastien, GRAUSS Michel, HELFFRICH Gérard, HEMMERLE 
Marie, HOCQUEL Joël, HUSSON Christiane, ISSELÉ Christelle, JOERGER Fabien, 
KEHLHOFFNER Yannick, KLEIN Michel, KLEIN Christophe, KRILOFF Sébastien, 
LOBSTEIN Claude, LORENTZ Michel, MAIRE Christine, MEYER Jean-Philippe MEYER 
Agnès, MOSSER Gilbert, MULLER Vanessa, ROTT Yves, RUCK Sandra, SAUM Joseph, 
SCHAEFFER Serge, SCHRENCK Jean-Louis, SIEFFERT Pascal, SIGRIST Philippe, 
SITTER Fabien, STOL TZ Pascal, STRASSER Jean-Louis, STUMPF René, TIMMEL 
Yannick, WEIGEL Eric, WEIGEL Jacques, WOLFF Rémy, ZERMANN Cédric 
Délégués donnant pouvoir : ANTONI Marc, SAUER Simone, BROHL Y Philippe, 
BUCHMANN Florian, FOELLER Benoît, GIRAUD Philippe, JOERGER Alain, KLÔPPER 
Bénédicte, KRAEMER Bruno, MASSE Anne, MEYER Olivier, PETRAZOLLER Richard 
STOL TZ Jean-Luc 
Délégués absents: HECK Mylène, HEYD Frédéric, HOL TZMANN Betty 

Assistent en outre: 
DNA: VASSEUR Joffray 
CC Pays Rhénan : CANDELIER Harmonie 
PETR : GREGORUTTI Sylvie - BIENFAIT Fabienne 

L'assemblée est informée que le président et les vice-présidents d'un syndicat mixte (fermé), 
comme le maire et les adjoints dans une commune, peuvent bénéficier d'indemnités de fonction. 
Au moment du renouvellement de l'organe délibérant d'un syndicat mixte fermé, la délibération 
fixant'les indemnités de ses membres intervient dans les trois mois suivant son installation. 
Toute délibération de l'organe délibérant d'un syndicat mixte fermé concernant les indemnités de 
fonction d'un ou de plusieurs de ses membres est accompagnée d'un tableau annexe récapitulant 
l'ensemble des indemnités allouées aux membres de l'assemblée concernée. 

Le comité syndical, après en avoir débattu, à l'unanimité 
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VU l'article L. 5211-12 du code général des collectivités territoriales : 

- qui stipule que les indemnités maximales votées par le Conseil ou Comité d'un 
établissement public de coopération intercommunale pour l'exercice effectif des fonctions 
de Président et de Vice-président sont déterminées par un décret en Conseil d'Etat par 
référence au montant du traitement correspondant à l'indice brut terminal de l'échelle 
indiciaire de la Fonction Publique ; 

- qui précise « que le montant total des indemnités versées ne doit pas excéder celui de 
l'enveloppe indemnitaire globale, déterminée en additionnant l'indemnité maximale pour 
l'exercice effectif des fonctions de président et les indemnités maximales pour l'exercice 
effectif des fonctions de vice-président, correspondant soit au nombre maximal de vice­ 
présidents qui résulterait de l'application des deuxième et troisième alinéas de l'article 
L. 5211-10 à l'organe délibérant qui comporterait un nombre de membres déterminé en 
application des Ill à VI de l'article L. 5211-6-1, soit au nombre existant de vice-présidences 
effectivement exercées, si celui-ci est inférieur. » 

CONSIDERANT que le syndicat mixte est situé dans la tranche suivante de population : 50 000 à 
99 999 habitants, 

CONSIDERANT que le taux maximum de l'indemnité par rapport au montant du traitement brut 
terminal de la Fonction Publique est pour cette tranche de population de 29,53 % pour le président 
et de 11,81 % pour les vice-présidents, soit respectivement un montant maximum de 1 213,84 € 
pour le président et de 485,45 € pour les vice-présidents ; 

Après en avoir délibéré, et à l'unanimité, 

FIXE 

- L'indemnité du président au taux de 17. 72% de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire 
de la fonction publique, soit 728,38 € ; 

- L'indemnité des vice-présidents au taux de 3.15% de l'indice brut terminal de l'échelle 
indiciaire de la fonction publique, soit 129,48 €. 

Pour rappel: 
Montant de l'enveloppe indemnitaire globale autorisée: 7 039,24 € 

Secrétaire de séance 

Marie ADAM 

Président 

Serge SCHAEFFER 
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Annexe délibération n°2026-078 
Indemnités de fonction du président et des vice-présidents 

Tableau récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux président et vice-présidents 
(Article L5211-12, R5212-1 et R5711-1 du CGCT) 

Taux de l'indice Indemnité brute 
Fonction de l'élu Nom, prénom brut terminal retenu mensuelle 

Président Serge SCHAEFFER 17,72 % 728,38 € 

1er Vice-président Denis ORION 3,15 % 129,48 € 

2ème Vice-président Christiane HUSSON 3,15 % 129,48 € 

3ème Vice-président Michel LORENTZ 3,15 % 129,48 € 

4ème Vice-président Michel DEGOURSY 3,15 % 129,48 € 

Sème Vice-président Pascal SIEFFERT 3,15 % 129,48 € 

6ème Vice-président Michel KLEIN 3,15 % 129,48 € 

7ème Vice-président Christelle ISSELÉ 3,15 % 129,48 € 

8ème Vice-président Pascal STOL TZ 3,15 % 129,48 € 

TOTAL 1 764,22 € 
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